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TABLE SYSTÉMATIQUE DE JURISPRUDENCE 

I. Oeuvres protégées 

Oeuvres artistiques (y compris plans, dessins de mode, gra- 
vures, sculptures). 

Oeuvres des arts appliqués. 
Oeuvres d'architeclure. 
Oeuvres chorégraphiques. 
Oeuvres cinémalographiques (y compris film sonore). 
Oeuvres dramatiques, musicales et dramatico-musicales. 
Oeuvres inédiles (lettres missives, etc.). 
Oeuvres littéraires. 
Oeuvres orales. 
Oeuvres photographiques. 
Caries géographiques. 
Catalogues, recueils d'adresses, listes des prix, recueils de 

textes officiels, etc. 
Traductions,   arrangements,   adaptations   aux   instruments 

musico-mécaniques, etc. (non compris le film sonore). 
Titres des œuvres. 

la. Oeuvres ou créations ne rentrant pas dans le domaine du 
droit d'auteur 

Nouveautés végétales. 

II. Personnes protégées 

Auteurs, héritiers (œuvres po>thumes), personnes juridiques, 
Etat, collaborateurs. 

III. Les différentes prérogatives de l'auteur 

a) Droits pécuniairea : 

Droit d'adaptation. 
Droit de radiodiffusion. 

Droit de représentation, d'exécution, de récitation. 
Droil de reproduction par l'imprimerie. 
Droit  de reproduction par les instruments de musique mé- 

caniques. 
Droil île suite. 
Droil de traduction. 

b) Droit moral : 

Droit à la paternité sur l'œuvre (usurpation de nom et de signe). 
Droil au respect. 

Schéma 
IV. Prérogatives reconnues à des personnes autres que l'auteur 

Domaine d'État. 
Domaine public payant au profit des sociétés d'auteurs. 

V. Restrictions légales du droit d'auteur 

Articles de journaux. 
Citations. 
Concerts ou représentations gratuits ou de bienfaisance. 
Emprunts. 
Lettres missives (consentement du destinataire). 
Licence obligatoire. 
Portraits, bustes (consentement de la personne représentée). 

VI. Transmission du droit d'auteur 

Cession. 

Contrat d'édition, d'exploitation, etc. 
Donation, succession. 

VII. Droits de tierces personnes 

Usufruit, nantissement. 
Créanciers saisissants. 
Droit du mari sous le régime de la communauté et droit de 

la femme mariée sur l'œuvre de son mari. 

VIII. Durée du droit d'auteur 

IX. Du dépôt 

X  Délits 

Contrefaçons (œuvres littéraires, artistiques, etc.). 
Faits assimilés à la contrefaçon (vente, exposition en vente). 
Représentations et exécutions illicites. 
Responsabilité de liers (hôteliers, loueurs de salles, etc.). 
Procédure, saisie. 

XI. Droits des étrangers. Droit international 

XII. Questions diverses 

Espèces publiées dans le Droit d'Auteur (année 1941) 

I. Oeuvres protégées Pa8es 

OEUVRES ARTISTIQUES 

(y compris plans, dessins de mode, gravures, sculptures) 

Italie. Le propriétaire il'une œuvre d'art (sculpture) peut 
la détruire sans autorisation de l'auteur (Cour de cas- 
sation, 1938)       20 

X. L'exposition publique, par le propriétaire, d'une œuvre 
mutilée est contraire aux intérêts de l'auteur; celui-ci 
peut intenter une action en payement de dommages- 
intérêts (Cour de cassation, 1938) 20 

KSuisse. En principe, une statue peut être considérée comme   Pa8es 

un  « portrait » au sens de la loi sur le droit d'auteur 
(Berne, Cour d'appel, 1939)       10 

/ 11 peut y avoir dans le genre et le mode d'expression 
d'un portrait, dans sa composition, dans sa liaison avec 
d'autres éléments, une création artistique protégée par 
la loi sur le droit d'auteur. Titulaire de ce droit est 
alors l'artiste et non le modèle (Berne, Cour d'appel, 
1939)       H 

f. L'idée d'évoquer pour un monument funéraire le souve- 
nir d'un enfant mort par une figure d'ange est du do- 
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maine  public ;   elle n'est pas  originale (Berne, Cour  Pa§es 

d'appel, 1939)       12 

~^Ne peut être reproduite par l'image, sans l'autorisation 
de l'auteur, une sculpture légalement photographiée 
par un tiers dans l'enceinte d'une exposition (Tribunal 
fédéral, 1941) 129 

(Pour plans architecluraux, voir sous «Oeuvres d'architecture».) 

OEUVRES DES ARTS APPLIQUéS 

)( Allemagne. La loi sur la protection des œuvres artistiques 
est en principe applicable aux produits des arts appli- 
qués, c'est-à-dire aux produits qui, tout en ayant une 
destination usuelle, sont propres à éveiller, par leur 
forme, le sens esthétique (par exemple les meubles de 
toute sorte) (Tribunal du Reich, 1937) 137 

X France. La typographie peut, sous certaines conditions, être 
y    considérée, en principe, comme rentrant dans une ca- 

tégorie qui, par sa nature, appartient aux beaux-arts 
au sens de la loi de 1793 (Paris, Cour d'appel, 1939)    141 

X Italie. Les œuvres d'art appliqué ne sont au bénéfice de la 
loi sur le droit d'auteur que si elles possèdent en soi 
et indépendamment de leur emploi industriel une in- 
dividualité artistique propre et autonome (principe de 
la dissociation des éléments artistique et industriel) 
(Cour de cassation, 1937)       17 

OEUVRES D'ARCHITECTURE 

KBelgique. Un encadrement de porte est une création archi- 
tecturale, il peut être considéré comme une œuvre d'art 
originale; à ce titre, il est protégé par la loi sur le 
droit d'auteur (Bruxelles, Tribunal civil, 1936)   .    .    . 

OEUVRES PHOTOGRAPHIQUES Pages 

KSuisse. La reproduction d'une photographie représentant une 
œuvre d'art est soumise à l'autorisation du photographe 
et de l'auteur de l'œuvre (Tribunal fédéral, 1941) .    .    129 

127 

x! Suisse. Seuls les plans architecturaux qui ont une valeur 
originale ou qui sont le résultat d'une activité créa- 
trice sont susceptibles d'être mis au bénéfice de la 
protection assurée par la loi de 1922 sur le droit d'au- 
teur (Genève, Cour de justice, 1937)  

CARTES GéOGRAPHIQUES 
Néant. 

57 

83 

Les plans architecturaux jugés dignes de protection sui- 
vant la loi sur le droit d'auteur ne peuvent, sauf con- 
vention contraire, être utilisés plus d'une fois par les 
propriétaires des plans (Genève, Cour de justice, 1936)      94 

OEUVRES CHORéGRAPHIQUES 
Néant. 

OEUVRES CINéMATOGRAPHIQUES (Y COMPRIS FILM SONORE) 

X Belgique. Le compositeur d'une œuvre musicale incorporée 
à un film sonore a droit à une rémunération pour 
l'adaptation de son œuvre et, en outre, à la redevance 
attachée à chacune des exécutions publiques de la 
musique (Cour de cassation, 1941) 46 

V. aussi pour ce qui concerne le film sonore sous III a 
« Droit de représentation, d'exécution, de récitation, y 
compris exécution par film sonore ». 

OEUVRES DRAMATIQUES, MUSICALES ET DRAMATICO-MUSICALES 

V. sous 111 a «Droit de représentation, d'exécution, de 
récitation (y compris exécution par film sonore) ». 

Néant. 

Néant. 

Néant. 

OEUVRES INéDITES (LETTRES MISSIVES, ETC.) 

OEUVRES LITTéRAIRES 

OEUVRES ORALES 

CATALOGUES, RECUEILS D'ADRESSES, LISTES DES PRIX, 
RECUEILS DE TEXTES OFFICIELS, ETC. 

Néant. 

TRADUCTIONS, ARRANGEMENTS, ADAPTATIONS AUX INSTRUMENTS 
MUSICO-MéCANIQUES, ETC. (NON COMPRIS LE FILM SONORE) 

Néant. 
TITRES DES œUVRES 

^Allemagne. A défaut de posséder le caractère d'une œuvre 
au sens du droit d'auteur, le titre d'une revue peut 
faire l'objet d'une action en concurrence déloyale. Mais 
le titre « Vie hygiénique » ne saurait être monopolisé, 
parce qu'il répond à un besoin général (Berlin, Land- 
gericht, 1938)   

X^Est contraire aux dispositions de l'article 1er de la loi 
concernant la répression de la concurrence déloyale le 
fait par un éditeur d'utiliser pour ses propres publi- 
cations la dénomination (Squelette) imaginée par autrui, 
surtout lorsque le comportement du dé'endeur est con- 
traire aux bons usages de la concurrence (Dresden, 
Oberlandesgericht, 1940) 118 

la. Oeuvres ou créations ne rentrant pas dans le 
domaine du droit d'auteur 

NOUVEAUTéS VéGéTALES 
Néant. 

II. Personnes protégées 

AUTEURS, HéRITIERS (œUVRES POSTHUMES), PERSONNES JURIDIQUES, 
ETAT, COLLABORATEURS 

-^Argentine. Les artistes-exécutants sont habiles à invoquer 
la loi sur le droit d'auteur. Le droit de l'artiste-exé- 
cutant est un droit dérivé du droit d'auteur et il com- 
prend les éléments concernant le droit moral, ainsi 
que ceux concernant le droit pécuniaire (Tribunal de 
Buenos-Ayres, 1939)       81 

KSuisse. Est considérée jusqu'à preuve contraire comme au- 
teur, la personne physique dont le nom véritable est 
indiqué sur les exemplaires de l'œuvre en la manière 
usitée (Genève, Cour de justice, 1936) 94 

III. Les différentes prérogatives de l'auteur 

a) Droits pécuniaires 

DROIT D'ADAPTATION 
Néant. 

DROIT DE RADIODIFFUSION 

Voir — pour exécution publique d'oeuvres radiodiffusées — 
sous « Droit de représentation, d'exécution, etc. (y com- 
pris exécution par film sonore) ». 

DROIT DE REPRéSENTATION, D'EXéCUTION, DE RéCITATION 

^Allemagne. En ce qui concerne le film sonore, les droits 
d'exécution musicale sont indépendants et ne peuvent 
pas être cédés au producteur du film, étant donné que 
le compositeur les a cédés avant leur naissance à la 
société pour l'exploitation des droits d'exécution mu- 
sicale (Berlin, Kammergericht, 1937)       43 



r* 11 y a lieu de présumer, sans obligation de preuves, 
qu'un programme de musique légère et de danse com- 
prend des œuvres protégées et faisant partie du réper- 
toire de la Stugma (Berlin, Kammergericht, 1938) .    . 

i~ Belgique. Le compositeur conserve, en tout état de cause, 
des droits distincts sur l'exécution de son œuvre in- 
corporée dans le ruban sonore, le déroulement de ce- 
lui-ci n'étant que le moyen d'exécuter l'œuvre (Cour 
de cassation, 1941)  

•^ Remplit les conditions d'une exécution «publique» d'une 
œuvre celui qui met un appareil récepteur de radio- 
phonie en action dans un lieu public (Cour de cassa- 
tion, 1937)   

X France. La réception d'oeuvres radiodiffusées change de ca- 
ractère lorsque, de privée, elle devient publique (au- 
ditions dans établissements publics). Dans ce dernier 
cas, les auteurs sont en droit d'exercer leur privilège 
(Paris, Cour d'appel, 1941)  

•^Roumanie. L'autorisation d'enregistrer une œuvre musicale 
n'englobe pas l'autorisation d'exécuter la musique eu 
public. Les entrepreneurs de cinéma sont donc tenus 
de requérir séparément l'autorisation des compositeurs 
ou de leurs ayants cause (Cour d'appel, 1940)   .    .    . 

DROIT DE REPRODUCTION PAR L'IMPRIMERIE 

•f. Allemagne. N'est pas habilité à poursuivre une contrefaçon 
celui qui a été autorisé à reproduire, mais seulement 
sur carte postale, le texte d'un lied. Ce droit n'appar- 
tient pas au titulaire d'une simple licence (Berlin, Land- 
gericht, 1940)   

/ Suisse. Pour utiliser (pour des calendriers) la photographie 
d'une œuvre d'art figurant dans l'enceinte d'une expo- 
sition, il faut obtenir non seulement l'autorisation du 
photographe, mais aussi celle de l'auteur de l'œuvre 
(Tribunal fédéral, 1941)  

DROIT DE REPRODUCTION PAR LES INSTRUMENTS DE 

MUSIQUE MéCANIQUES 

Espagne. Porte atteinte au droit de l'auteur l'exécution pu- 
blique d'une œuvre musicale enregistrée sur disque 
(Madrid, Juzgado, 1941)  

Pages 

66 

46 

81 

58 

82 

67 

129 

140 

Néant. 
DROIT DE SUITE 

DROIT DE TRADUCTION 
Néant. 

b) Droit moral 

DROIT à LA PATERNITé SUR L'œUVRE (USURPATION DE 
NOM ET DE SIGNE) 

X Bohême et Moravie. L'omission involontaire, par l'éditeur 
d'un conte, de la signature de l'auteur, dont le droit 
d'auteur n'a pas été contesté, ne donne pas lieu à des 
sanctions spéciales (Brunn, Tribunal suprême, 1939)   . 

Suisse. L'auteur est seul juge de l'opportunité d'une diffu- 
sion de son ouvrage; il subit un dommage, au moins 
moral, du seul fait que cette diffusion a lieu contre son 
gré (Genève, Cour de justice, 1941)  

DOMAINE PUBLIC PAYANT AU PROFIT DES SOCIéTéS D'AUTEURS 

Néant. 

Néant. 

Pages 

V. Restrictions légales du droit d'auteur 

ARTICLES DE JOURNAUX 

CITATIONS 

128 

129 

/Argentine. Les œuvres de critique. les commentaires publiés 
dans un but didactique peuvent contenir des citations 
d'autres œuvres jusqu'à mille mots (Buenos-Aires, 
Chambre civile, 1938) 34 

CONCERTS OU REPRéSENTATIONS GRATUITS OU DE BIENFAISANCE 

^Allemagne. Ne peut pas être considérée comme concert 
gratuit l'exécution musicale ayant un « but d'exploita- 
tion », ne serait-ce qu'en faveur du tenancier de l'éta- 
blissement où elle a lieu (Berlin, Kammergericht, 1938)      66 

^Roumanie. Constitue une atteinte au droit d'auteur l'exécu- 
tion, sans autorisation, d'une œuvre musicale, drama- 
tique ou chorégrahipque, au cours d'un bal organisé 
dans un local privé en vue de collecter des fonds pour 
des institutions de bienfaisance (Cour de cassation, 1938)      82 

EMPRUNTS 

•(Allemagne. Les emprunts faits pour la composition d'un 
recueil de chants ne doivent représenter qu'une petite 
parlie du tout. Eu oulre, l'exception au droit d'auteur 
ainsi tolérée ne doit être accordée qu'au profit de 
groupements locaux, ce qui n'est pas le cas pour les 
recueils de chants de soldats (Commission d'experts. 
Parère, Leipzig) 33 

.^Argentine. Il y a plagiat lorsque se rencontre la similitude 
d'expression relative à des idées communes sans que 
les nécessités du style expliquent l'analogie dans l'ex- 
position (1938, 1939) 34 

LETTRES MISSIVES (CONSENTEMENT DU DESTINATAIRE) 

Néant. 
LICENCE OBLIGATOIRE 

Néant. 

PORTRAITS, BUSTES (CONSENTEMENT DE LA PERSONNE 
REPRéSENTéE) 

(Allemagne. La protection des portraits est une émanation 
du droit de la personnalité (Berlin, Kammergericht, 
1940)       32 

N Le droit sur sa propre image est un droit absolu. Le 
contrat cinématographique n'autorise pas la publica- 
tion, n'importe où, du portrait de l'acteur. Doit être 
accueillie l'action en dommages-intérêts, dans le cas 
de publication d'un portrait avec légende offensante 
(Berlin, Kammergericht, 1938) 44 

DROIT AU RESPECT 
Néant. 

IV. Prérogatives reconnues à des personnes autres 
que l'auteur 

DOMAINE DE L'ÉTAT 
Néant. 

^Suisse, une statue peut, en principe, être considérée comme 
un «portrait» au sens de la loi sur le droit d'auteur 
(Berne, Cour d'appel, 1939)       10 

VI. Transmission du droit d'auteur 

CESSION 

^Allemagne. Tant que n'est pas faite la preuve de la trans- 
mission des droits, ceux-ci doivent être considérés 
comme appartenant à l'auteur. En cas de différend sur 
la portée de la cession du droit cédé, le fardeau de la 
preuve incombe au cessionnaire (Berlin, Kammergericht, 
1940) 31, 32 
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y Viole le droit du titulaire du droit d'auteur celui qui a  Pases 

obtenu de ce dernier l'autorisation de confectionner des 
cartes postales et qui fait fabriquer en outre d'autres 
produits   (vignettes   pour   emballages,   etc.)   (Berlin, 
Kammergericht, 1940)       31 

% Les droits d'exécution musicale (y compris ceux afférant 
à un film sonore) ont été cédés, avant leur naissance, 
à la Société pour l'exploitation des droits d'exécution 
musicale (Ammre) (Berlin, Kammergericht, 1937)   .    .      43 

\ Font seuls exception les droits découlant d'une représen- 
tation scénique d'une œuvre dramatico-musicale (Ber- 
lin, Kammergericht, 1937)       43 

X Suisse. En cas de communauté héréditaire, la cession du 
droit d'auteur n'est valable que si tous les héritiers 
ont signé la déclaration de cession (Berne, Cour d'ap- 
pel, 1939)       12 

y L'architecte qui transfère à son mandant la propriété des 
plans ou projets qu'il a établis n'est pas présumé lui 
transférer aussi son droit d'auteur, c'est-à-dire le droit 
de les faire exécuter (Genève, Cour de justice, 1937) .      83 

CONTRAT D'éDITION, D'EXPLOITATION, ETC. 

^Allemagne. Peut être résilié un contrat d'édition liant l'au- 
teur à un non-aryen qui, ne pouvant continuer sa pro- 
fession, a confié la diffusion de l'ouvrage successive- 
ment à deux personnes qui n'y étaient pas aptes. Peu 
importe qu'il y ait eu ou non faute du défendeur (Mu- 
nich, Oberlandesgericht, 1935)       17 

-Pour connaître la catégorie du contrat qui lie le produc- 
teur et le loueur de films, il faut considérer l'ensemble 
des rapports juridiques qui existent entre les parties. 
Etant de nature particulière, complexe, synallagmatique, 
ce contrat peut s'apparenter au contrat de licence ex- 
clusive et avoir de l'analogie avec le contrat de société 
et aussi avec le contrat d'entreprise. Pour choisir, il 
faut tenir compte du contenu, de la volonté des parties 
et du but poursuivi (Reichsgericht, 1939)       78 

CONTREFAçONS (œUVRES LITTéRAIRES, ARTISTIQUES, ETC.) 

y/Suisse. Les infractions à la loi sur le droit d'auteur ne sont 
passibles d'une condamnation pénale que si elles ont 
été commises intentionnellement (Genève, Cour de Jus- 
tice, 1936)       94 

)CLa simple négligence suffit pour engager la responsabilité 
de celui qui, en violation du droit d'auteur, reproduit 
une œuvre par n'importe quel procédé, en vend, met 
en vente ou en circulation les exemplaires (Genève, 
Cour de justice, 1941) 129 

FAITS ASSIMILéS à LA CONTREFAçON (VENTE, EXPOSITION 
EN VENTE) 

'/Canada. Le propriétaire et éditeur d'un journal est tenu 
responsable des plagiats publiés dans un supplément 
annexé à son journal quand bien même ce supplément 
lui est fourni par une tierce maison. Il ne peut être 
mis au bénéfice des exceptions tirées de la bonne foi 
et de l'ignorance de la loi (Cour de l'Echiquier, 1939)      90 

REPRéSENTATIONS ET EXéCUTIONS ILLICITES 

^Allemagne. Est réputée publique l'exécution musicale orga- 
nisée par une société, mais à laquelle chacun peut as- 
sister sans obligation d'être présenté (Berlin, Kammer- 

Néant. 
DONATION, SUCCESSION 
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